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THE INDUS BASIN DEVELOPMENT FUND

AGREEMENT between the Governments of the COMMONWEALTH OF AUSTRAI
(Australia), CANADA (Canada), the FEDERAL REPUBLIC OP GERMANY (Geran)
NEW ZEALAND (New Zealand), PAKISTAN (Pakistan), the UNITED KINGDOM
GREAT BRTTATN ANn NOnTHER TRET.ANn (TUnited Kingrlom) nr the-TTITTEn RTAr

OF AMERIcA (United States) and the INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTI
AND DEVELOPMENT (the Bank).

WHEREAS on the 19th day of September, 1960, Australia, Canada, Germai
New Zealand, Pakistan, the United Kingdom, the United States and the Ba
entered into The Indus Basin Development Fund Agreement, 19849 (bei
hereinafter called the "1960 Agreement" and the parties thereto leilg herei
after collectively called the "Parties") providing for the creation and administi
tion of, and contributions to, the Indus Basin Development Fund (hereinafi
called the "Fund");

AND WHEREAs in the 1960 Agreement the Parties.agreed to make certý
contributions to the Fund on the terms and conditions therein set forth;

AND WHEREAS the Parties have agreed to make additional contributions
the Fund on the terms and conditions and for the purposes hereinafter in t
Agreement set forth;

Now THEREFORE, the Parties hereby agree as follows:

ARTICLE I

Effect of this Agreement

SECTION 1.01. The arrangements set out in this Agreement are accepted
Pakistan and by the other Parties hereto as a full and complete discharge of
obligations, whether -legal or moral, expressed or implied, of the said Ot
Parties under the 1960 Agreement.

SEcTION 1.02. To the extent that the following provisions of this Agreeint
are inconsistent with the provisions of the 1960 Agreement the provisions her4
shall prevail and the 1960 Agreement shall henceforth be read and costru
having been modified and superseded by the provisions of this Agremînt
shall in all other respects remain in full force and effect.



(Traduction)

CCORD RELATIF AU FONDS DE MISE EN VALEUR DU BASSIN DE L'INDUS
(SUPPLÉMENT), 1964

ACCORD entre les gouvernements du COMMONWEALTH D'AUSTRALIE (Austra-
du CANADA, de la RÉPUBLIQUE FÉDkRALE D'ALLEMAGNE (Allemagne), de la

rVELLE-ZÉLANDE, du PAKISTAN, du RoYAUME-UNI de GRANDE-BRETAGNE ET
LANDE DU NORD (Royaume-Uni), des ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE (États-Unis)
a BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT
Banque).

ATTENDU que l'Australie, le Canada, l'Allemagne, la Nouvelle-Zélande, le
istan, le Royaume-Uni, les États-Unis et la Banque ont conclu le 19
embre 1960 un Accord sur le Fonds de mise en valeur du bassin de l'Indus(')
après appelé <l'Accord de 1960t; le terme «Parties» servira à désigner les
:ies à cet Accord) prévoyant la création et l'administration de ce fonds
après appelé le Fonds) et les contributions à y verser;
ATTENDU qu'aux termes de l'Accord de 1960 les Parties sont convenues de
'er des contributions selon certaines modalités;
ET ATTENDU que les Parties sont convenues de verser des contributions
lémentaires aux conditions et aux fins énoncées dans le présent Accord;

Les Parties conviennent de ce qui suit:

ARTICLE PRtEMIER

Les effets du présent Accord

SECTION 1.01. Le Pakistan et les autres Parties agréent les dispositions du
ent Accord et se considèrent comme entièrement dégagées de toutes les
gations, soit juridiques soit morales, énoncées dans l'Accord de 1960 ou en
lUlant implicitement.

SEcnioX 1.02, Les dispositions du présent Accord prévaudront sur celles
l'Accord de 1960 dans la mesure où elles seraient incompatibles; alors
cord de 1960 serait considéré comme modifié et périmé en ce qui concerne
lispositions pertinentes du présent Accord, mais il conservera intégralement
alidité et ses effets pour le reste.

ARTICLE Il

Hausse deu contributions en deviss autres que la rouple

ERCTEON 2.01. Chacune des Parties ci-après s'engage, sous réserve des
sions de leur narlement ou conarès. à verser au Fonds les sunnléments

r.enit
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SECTION 2.02. The supplemental contribution of New Zealand
payable in the amount of £ NZ 41,953 in each half-year, commencing (

may be >rovided in this Agrement.

sARTIEM
I=Ome
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SECTION 2.02. La contribution supplémentaire de la Nouvelle-Zélande sera
.boursable à raison de £NZ 41,953 par semestre, à compter du 1er octobre

SECTION 2.03. Le prêt supplémentaire des États-Unis sera fait en devises
wricaines à des conditions dont conviendront le Pakistan et les États-Unis.
SECTION 2.04. La contribution supplémentaire de la Banque consistera

i prêt direct au Pakistan en diverses devises autres que la roupie ou en un
lit de l'Association internationale du développement (ci-après l'Association)
:aveur du Pakistan en diverses devises autres que la roupie, ou dans l'un et
tre, selon qu'en conviendront la Banque et l'Association. La part de la
,ibution de la Banque qui consisterait en un crédit de l'Association serait
milée à un prêt aux fins du présent Accord et de celui de 1960.

SECTION 2.05. Les contributions supplémentaires de l'Australie, du Canada,
'Allemagne, du Royaume-Uni, des États-Unis et de la Banque seront versées
l la même répartition entre elles et entre les subventions et les prêts, que
9 l'Accord de 1960, et seront régies par les mêmes dispositions de cet Accord

les contributions primitives, sauf disposition contraire dans le présent
ord.

ARTICLE III

Hausse des contributin en rouples
SEcTION 3.01. La Banque, en qualité d'administratrice du Fonds (ci-après
ministratrice), ne fera pas d'autres achats de roupies pakistanaises (ci-après
>les) en vertu de la section 3.03 (b, ii) ou de la section 4.03 de l'Accord

SECTION 3.02. Le Pakistan s'engage à verser au Fonds, conformément aux
Ositions de la section 3.01 de l'Accord de 1960 (soit sur les fonds de contre-
:e des États-Unis avec l'accord de ce pays, soit sur ses propres ressources),
Montants en rounies déterminés nar l'Administratrice conformément A la
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SEcTioN 4.03. Similarly, any amounts in or retainable for the S
Reserve under the provisions of Section 4.01 of the 1960 Agreement flot rec
for paynients by the Administrator to India pursuant to Section 4.02 ti
shail be applied towards the costs refrrd i Scton 4.01 (a) abov

Tflre Acii
e COMPlE
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efois que le calendrier des travaux ci-dessus puisse être modifié par le
tstan et l'Administratrice pour des raisons d'économie ou de saine pratique

|énie.
b) De plus, les ressources du Fonds en devises autres que la roupie
iront à subvenir au coût de l'étude mentionnée dans la section 5.01 du
ent Accord, y compris la part en roupies.

SECTION 4.02. Une fois qu'il aura été pourvu aux frais indiqués à la section
ci-dessus, tout solde ou montant à verser aux ressources en devises autres
la roupie, de même que les montants non appelés des contributions en

ses autres que la roupie prévues par l'Accord de 1960 et augmentées par
résent Accord, seront dépensés conformément aux modalités dont con-
dront le Pakistan et la Banque; ils seront employés par le Pakistan, selon
besoins, pour couvrir les dépenses en devises autres que la roupie de
:reprise de Tarbela (si le Pakistan et la Banque décident d'un commun
,rd que cette entreprise répond aux exigences du rapport mentionné dans
ýction 5.01 ci-après) ou du ou des autres projets d'aménagement hydraulique
ydro-électrique au Pakistan occidental dont pourront convenir le Pakistan
Banque en se fondant sur l'étude mentionnée dans ladite section 5.01.

SECTION é.03. De même, s'ils ne sont pas exigés par l'Administratrice pour
Paiements à l'Inde prévus par la section 4.02 de l'Accord de 1960, les
ttants appartenant à la Réserve spéciale, ou pouvant y être affectés en vertu
a section 4.01 de cet Accord, seront appliqués aux dépenses indiquées à la
ion 4.01 (p. a) ci-dessus non acquittées à même les ressources du Fonds
levises autres que la roupie qui sont accrues par le présent Accord; leur
e sera assimilé à celui dont il est question à la section 4.02 ci-dessus. Les
nus de placements de la Réserve spéciale s'ajouteront au principal.

ARTICLE V

Étude des ressources hydrauliques et énergétiques du Pakistan occidental

SECTION 5.01. L'Administratrice organisera et dirigera une étude des res-
,ces hydrauliques et énergétiques du Pakistan occidental afin de fournir au
vernement pakistanais une base pour ses projets de mise en valeur de ces
eurs de l'économie, dans le cadre de ses plans quinquennaux successifs.
délais pour cette étude seraient de deux ans, à compter du début. Il s'agirait
Premier chef d'établir un rapport sur la possibilité technique d'un barrage
l'Indus, à Tarbela, sur le coût de cette réalisation et sur sa rentabilité.
dministratrice fera l'impossible pour que le rapport soit terminé d'ici la fin
l964.

SECTION 5.02. Le financement de l'étude à même le Fonds ne constituera
'iMpliquera pour les Parties un engagement à contribuer aux frais des

reprises de mise en valeur qui pourraient en découler, à moins que ce ne
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SECTION 6.02. Le présent Accord entrera en vigueur et liera les Parties
>npter de la date à laquelle il aura été signé au nom de toutes. Après quoi,
3anque le notifiera à chacune des autres Parties, leur communiquant des
les conformes, avec la liste des signataires et les dates de signature.

ARTICLE Vil

Titre
SECTION 7.01. Le présent Accord pourra être désigné «Accord relatif au

ds de mise en valeur de l'Indus (supplément), 1964».

FAIT à Washington en un original unique qui sera conservé aux archives
la Banque.

Suivent les signatures des représentants:
Le 31 mars 1964: du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, de la

que internationale pour la reconstruction et le développement.
Le 6 avril 1964: du Gouvernement du Commonwealth d'Australie; du

ývernement de la République fédérale d'Allemagne; du Gouvernement de
.velle-Zélande; du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
'Irlande du Nord; du Gouvernement de la République islamique du Pakistan;
Gouvernement du Canada.



Crown Copyrights reserved © Droits de la Couronne réservés

>r through your boohsler.

publication is also available
ilic libraries across Canada

Catalogue No. E3-1964/8

RR A c

Édifice terna-Vie, 1182 ouest, rue Ste

ou chez votre libraire.

Des exemplaires sont à la disposition di
dans toutes les bibliothèques publiques ,

Prix 35 cents NI de cataloi

Prix sujet à changemi

uhamel, M.S.R.C,
ir de la Reine et Contrôleur de
Canada

Price 35 cents

1


